
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 42-2024 
  
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 35-2020 PORTANT SUR LA GESTION 
CONTRACTUELLE DE LA RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE PORTNEUF 
  
 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement 35-2020 portant sur la gestion contractuelle a été 
adopté par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf le 17 juin 
2021, conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (ci-après appelée 
« L.C.V. »); 

CONSIDÉRANT QUE la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
souhaite, comme le lui permet le 4e alinéa de l’article 573.3.1.2 L.C.V., prévoir des règles 
de passation des contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $, mais 
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 
demande de soumissions publiques en vertu de l’article 573 L.C.V.; 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière mentionne 
que le présent règlement a pour objet de retirer les références précises au montant du 
seuil applicable qui était 101 100 $ au moment de l’adoption du Règlement 35-2020 
portant sur la gestion contractuelle pour référer plutôt au seuil de la dépense d’un contrat 
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publiques afin que ce 
dernier soit indexé automatiquement;  

CONSIDÉRANT QUE la Régie souhaite modifier le Règlement 35-2020 portant sur la 
gestion contractuelle afin d’y ajouter l’obligation prévue à l’article 124 de la Loi instaurant 
un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours 
d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 
certains besoins et modifiant diverses dispositions (L.Q. 2021, c. 7); 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de mettre à jour le Règlement 35-2020 portant sur la gestion 
contractuelle 

EN CONSÉQUENCE, SUR LA PROPOSITION DE M. MARIO DUPONT, 
IL EST RÉSOLU : 

23-02-2024 QUE le présent règlement soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 

ARTICLE 1 

Le paragraphe b) de l’article 1 du Règlement 35-2020 sur la gestion contractuelle est 
remplacé par le suivant : 

b) de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être 
adjugé qu’après une demande de soumissions publiques en vertu de l’article 573 
L.C.V. 

ARTICLE 2 

L’article 8 du Règlement 35-2020 sur la gestion contractuelle est remplacé par l’article 
suivant : 

8. Contrats pouvant être conclus de gré à gré 

Peut être conclu de gré à gré par la Régie, tout contrat visé à l’un des paragraphes du 
premier alinéa du paragraphe 1o de l’article 573 L.C.V., comportant une dépense d’au 
moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 L.C.V. 
 

ARTICLE 3 

L’article 9 du Règlement 35-2020 sur la gestion contractuelle est modifié par l’ajout suivant 
à la fin : 



1°  le degré d’expertise nécessaire; 

2o la qualité des travaux, services ou matériaux déjà exécutés, dispensés ou livrés 
à la Régie; 

3o les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du matériel ou des 
matériaux ou à la dispense de services; 

4o la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 

5o les modalités de livraison; 

6o les services d’entretien; 

7o l’expérience et la capacité financière requises; 

8o la compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des conditions du 
marché; 

9o le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire desservi par la 
Régie; 

10o tout autre critère directement relié au marché. 
 

ARTICLE 4 

L’article 10.1 est ajouté dans le Chapitre II entre les articles 10 et 11 du Règlement 35-
2020 sur la gestion contractuelle : 

10.1 Achat local 

Dans le cadre de l’octroi de tout contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil de 
la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions 
publique, la Régie doit favoriser les biens et les services québécois ainsi que les 
fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au Québec.  

Est un établissement au Québec, au sens du présent article, tout lieu où un fournisseur, 
un assureur ou un entrepreneur exerce ses activités de façon permanente qui est 
clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau.  

Sont des biens et services québécois, des biens et services dont la majorité de leur 
conception, fabrication, assemblage ou de leur réalisation sont fait en majorité à partir d'un 
établissement situé au Québec.  

La Régie, dans la prise de décision quant à l'octroi d'un contrat visé au présent article, 
considère notamment les principes et les mesures énoncés en matière de rotation des 
fournisseurs potentiels et plus spécifiquement prévus aux articles 9 et 10 du règlement, 
sous réserve des adaptations nécessaires à l'achat local. 

Le présent article cesse d’avoir effet le 26 juin 2024.  
 

ARTICLE 5 

La SECTION III est ajoutée entre les articles 15 et 19 du Règlement 35-2020 sur la gestion 
contractuelle : 

SECTION III 

16. Devoir d’information des élus et employés 

Tout membre du Conseil ou tout fonctionnaire ou employé doit rappeler, à toute personne 
qui prend l’initiative de communiquer avec lui afin d’obtenir un contrat, l’existence de la Loi 
sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, lorsqu’il estime qu’il y a 
contravention à cette loi. 

 

 



17. Formation 

La Régie privilégie la participation des membres du Conseil et des fonctionnaires et 
employés à une formation destinée à les renseigner sur les dispositions législatives et 
réglementaires applicables en matière de lobbyisme. 

18. Déclaration 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou remettre à la Régie, au plus tard 
avant l’octroi du contrat, une déclaration affirmant que ni lui ni aucun de ses collaborateurs, 
représentants ou employés ne s’est livré à une communication d’influence aux fins de 
l’obtention du contrat en contravention à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 
de lobbyisme ou, si telle communication d’influence a eu lieu, qu’elle a fait l’objet d’une 
inscription au registre des lobbyistes lorsqu’une telle inscription est exigée en vertu de la 
loi. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 
 

ARTICLE 6 

L’Annexe 1 du Règlement 35-2020 sur la gestion contractuelle est modifiée afin de 
remplacer les mots « à 101 100 $ soit le » par « au » dans le dernier paragraphe du premier 
alinéa et afin de remplacer les mots « (indiquer ici le lien permettant d’accéder au 
règlement) » par « https://www.laregieverte.ca/wp-content/uploads/2020/06/rglement-35-
2020-rglement-sur-la-gestion-contractuelle-de-la-rrgmrp.pdf » dans le 2e alinéa.  

ARTICLE 7 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉE À NEUVILLE, ce 15e jour du mois de février 2024. 

 

 

Bernard Gaudreau 
Président 

 Élaine Verret 
Directrice générale adjointe / Secrétaire-
trésorière 
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